
 

 

 
 

 
 
 

HISTORIQUE DU CLUB 
 
En l'an Mil neuf cent cinquante (1950) le docteur Robert DASSENCOURT, médecin 
généraliste éminemment renommé dans notre cité, fait la connaissance par l'intermédiaire de 
son beau-père Emile BURIAT, de Louis DESMARQUET alors président du Rotary-Club de 
Paris. Celui-ci l'entretien du Rotary et Robert, conquis par l'éthique et les buts de cette 
organisation a aussitôt l'idée de créer un club à Pontoise. 
 
Le club de Paris nous parraine donc par son président nommé délégué spécial du Gouverneur 
du 73ème district, Marcel DELPLACE du club de ST MALO. Louis DESMARQUET est 
donc responsable de notre formation avec Robert DASSENCOURT qui a la charge de 
recruter des membres et de les guider. 
 
Robert DASSENCOURT réunit chez lui, à de nombreuses reprises, des notabilités de 
Pontoise et des environs. Au cours de ces réunions, le président du club de Paris vient 
plusieurs fois nous instruire du Rotary, ainsi que le Gouverneur. 
 
Fin 1950, le club est constitué et la charte admettant notre groupement au sein du Rotary 
International nous est délivrée le 23 Février 1951 sous le n° 7712 par le Président 
International Arthur LAGUEUX, canadien de langue française. 
Les membres fondateurs, au nombre de 24 sont les suivants : 

1 - DASSENCOURT Robert Médecin généraliste 
2 - ALATERRE Jean Photographe d'art 
3 - BENARD Louis, Agriculture - exploitant 
4 - BREPSON Maurice, Administration - Ponts et chaussées 
5 - CALVET Raymond, Commissaire  priseur - ventes 
6 - CAREL Charles Avocat plaidant 
7 - CAYE Felix, Huissier de justice 
8 - COLLARD Lucien, Administration d'état - Enseignement -Principal de collège 
9 - CORNILLE Armand, Sable et graviers - exploitant 
10 - GOURDET Jean, Administration d'état -Navigation intérieure 
11 - GRANGE André Notariat 
12 - GREGOIRE Raymond, Industrie alimentaire Fécule  - sucre - alcool 
13 - HEMET Marcel Assurances  - accidents 
14 - HINAUX  Lucien Automobiles - ventes 
15 - LETU Marcel, Entrepreneur construction en maçonnerie 
16 - MILLET  Paul, Couleur - droguerie - ventes 
17 - MONZIES  Jacques, Transport par câble-fabrication 
18 - PETITDIDIER  Roger Transports routiers � 
19 - PICAULT  Louis Syndic liquidateur 



 

 

20 - PLAUDET Pierre, Vins et spiritueux - 'vente 
21 - PORTE Jacques Avocat plaidant 
22 - CHEVALLIER Felix, Matériel électrique - vente 
23 - RILIQUET,  Administration d'état - justice 
24 - MULOT Jean, Couverture - plomberie -Entrepreneur 

 
La remise de la charte a lieu le 8 juillet 1951 au château de CONTI à L'Isle Adam (île du 
Prieuré) à midi en présence des Présidents du club de Paris, Marcel DESMARQUET et son 
successeur au 1er Juillet Francis DECAUX, par le Gouverneur Marcel AMORIC du club de 
Rouen et son prédécesseur Marcel DELPLACE. 
 
Étaient invités ou représentés: le Sous-préfet de Pontoise et les maires de Pontoise et de 
l'Isle-Adam. 
 
Le soir, une grande fête nautique fut offerte par la société " Plage nouvelle de l'Isle Adam–
Parmain » avec des démonstrations diverses de natation, notamment par l'équipe artistique 
féminine "les Mouettes de Paris", les plongeurs du club du Bourget et la championne 
d'Europe de plongeon Mady MOREAU. 
 
Le siège initial du club se tenait à l'auberge de la " Bonne Marmite " quai Eugène TURPIN  à 
Pontoise jusqu'au 2 Mai 1952, puis transféré au " Restaurant du Barrage " quai de la Pelouse, 
ensuite, à compter du 6 Novembre 1956 à la "Rotonde fleurie", rue du général DELARUE. Cet 
établissement fut exproprié et rasé pour permettre l'accès direct de la ville nouvelle 
Cergy-Pontoise au parking couvert, à la gare des autobus nouvellement construite et à la gare 
SNCF de Pontoise. De ce fait, notre siège fut transféré en mars 1975 au Grand Cerf, hôtel 
restaurant situé près du Pont de l'Oise, à St Ouen l'Aumône. 
 
 

FAITS MARQUANTS - CLUBS - CONTACT 
 
Dès le début notre club a cherché à se jumeler avec des clubs étrangers, c'est ce que l'on 
appelle « créer des clubs-contact ». 
 
Au cours de l'année 53-54, le club de CHESAM, ville située au N.0 de LONDRES, par un 
échange de correspondances, nous propose le jumelage. Le président Bernard BLASER nous 
fait visite à cet effet. Par deux fois des enfants de rotariens pontoisiens sont reçus à 
CHESAM. Mais aucune délégation officielle ne s'est rendue à l'un ou l'autre club pour 
concrétiser le "contact". Peu à peu les relations - épistolaires  - s'espacèrent pour cesser en 
1959. 
 
Au cours de la même année, notre ami Louis BENARD assiste à une réunion du club de 
PURMEREND (Hollande) ville également  située à 30 Km au Nord d'Amsterdam. Il envisage 
avec les dirigeants de ce club un jumelage possible. Wijbrand WAGENAAR d'origine 



 

 

hollandaise et qui se rend très souvent aux Pays-Bas pour des besoins professionnels, 
conclue l'alliance qui est scellée par une chaleureuse réception chez nous le 29 et 30 
septembre 1956. Cependant après quelques années les liens se distendent un peu, les visites 
ne sont pas toujours annuelles. Les relations reprennent régulièrement entre 1967 et 1974, 
puis cessent et la rupture nous est signifiée en 1975 sans motifs valables. Nous le regrettons ! 
 
En 1957 notre président du moment, André GRANGE, rencontre au club de Paris, Pierre 
REBETEZ, membre du club de Porrentruy-Delémont, ville située dans le jura suisse à 
quelques kilomètres de Belfort et un jumelage est également envisagé; ce qui fut  réalisé le 
11 novembre  1957 au cours d’une visite d’un groupe de Pontoisiens en Suisse. 
 
Depuis les relations ont toujours été très amicales et très chaleureuses, question de 
linguistique sans doute mais surtout par suite d'affinités de pensées, de culture. 
 
Lors de la création du nouveau canton suisse de Delémont, le club a pris pour 
désignation « Club des RANGIERS » nom de l'hôtel-restaurant, siège du club, situé au sommet 
de la montagne qui sépare les vallées de Delémont et de Porrentruy. 
 
En 1975, Dereck PIMBLE du club d'Erdington (Grande-Bretagne) qui a assisté à plusieurs de 
nos réunions a souhaité le contact. Erdington se trouve à la périphérie immédiate de 
Birmingham, comme Boulogne/Seine pour Paris. Les 15 et 16 janvier 1976 une délégation de 
notre club se rend à Erdington et nos futurs amis viennent nous visiter les 26 et 27 Juin de la 
même année et le contact est définitivement scellé. Depuis les rencontres ont lieu chaque 
année. 
 
En 1985 nous n'avons donc, en définitive, plus que deux clubs contact: 
 
- les RANGIERS (Suisse),  et 
- Erdington (Grande-bretagne) EXPANSION 
 
Notre club concourt à la création de nouveaux clubs, dans la région, à savoir : 
- en 1952, le club d'Enghien-Montmorency dont notre président fondateur Robert 
DASSENCOURT est le délégué spécial du Gouverneur. 
- en 1959, le club " Le Raincy-Villemomble" par André GRANGE. 
- en 1974, le club de " L'Isle Adam-Beaumont par Jean GOURDET. 
Ce dernier participe avec Georges DRIN du club d'Enghien-Montmorency à la création du 
club de Domont-Ecouen. 
- en 1976, le club de Magny en Vexin par Charles FINKELSTEIN 
- en 1985, nous parrainerons la formation du club-supplémentaire de CERGY (J. GOURDET 
est le délégué du Gouverneur) 
 
 



 

 

EFFECTIF 
 
Les membres fondateurs, à la date de la délivrance de la Charte, le 23 Février 1951, sont au 
nombre de 24. Trois, pour des raisons personnelles, démissionnent au cours de l'année 51/52, 
mais en même temps nous avons quatre nouvelles recrues. 
 
Ensuite, le nombre augmente chaque année pour atteindre 34 membres dix ans après puis 40 
au cours de l'année 67-68. Il atteindra le chiffre maximal de d5 au 30 juin 1978. 
 
Le docteur Robert DASSENCOURT, fondateur de notre club est décédé le 28 Mai 1978. 
Au 30 Juin 1989 des membres fondateurs il ne reste plus que Jean GOURDET, né le 2 
Mars 1908, et Raymond GREGOIRE, né le 3 Juin 1916. 
 
En dehors des départs pour des raisons professionnelles, de santé ou de décès les. 
membres fondateurs, Jean ALATERRE et André GRANGE, toujours dans notre cité ont 
donné leur démission pour des motifs personnels. 
 
La vie du club continue et de nouveaux membres sont recrutés chaque année, apportant un 
sang jeune et nouveau, nécessaire à la vitalité du club. 
 
Le club doit être ouvert et non demeurer une association de " copains" qui arrivent à se 
scléroser en prenant de l'âge. 


